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La campagne annuelle de  
déclaration obligatoire de  
ruches a commencé. Elle est 
o u v e r t e  d e p u i s  l e  

1er septembre et jusqu'au 

31 décembre 2022. 
  
La déclaration se réalise en 
ligne via le site :  
h t t p s : / / a g r i c u l t u r e -
portail.6tzen.fr/default/
requests/Cerfa13995/ 

ou si vous ne disposez pas 
d’internet par voie postale 
avec cette année un nouveau 
CERFA N°139995*05 à  
envoyer à la nouvelle adresse 

indiquée sur le CERFA. 

Le mot du Maire… 
La période estivale, durement touchée par les fortes chaleurs et la sécheresse, a été cadencée par des mesures 

préfectorales diverses. La restriction de l'utilisation de l'eau en a été la principale. L'eau constitue une  

ressource essentielle et doit faire l'objet de toute notre vigilance. Nous avons relevé tout l'été les débits de nos 

sources et ces derniers ont été très satisfaisants. À l'entrée de cet automne, qui commence à prendre toutes ses 

splendides couleurs, ce sont les ressources énergétiques qui inquiètent le Gouvernement. Le coût du fioul, du 

gaz, de l'électricité va impacter sérieusement le pouvoir d'achat de chaque ménage et créer des précarités 

énergétiques. Les mesures incitant à la sobriété énergétique qu'édictent les pouvoirs publics, nous conduisent 

aussi à réfléchir sur des moyens à mettre en place pour réduire nos consommations. Je vous invite à prendre 

connaissance de l'information et de la consultation aux habitants jointe et compte sur votre avis. En 

guise d'expérimentation, nous allons baissé l'intensité des appareils équipés de Leds à 10% de leur 

puissance de 21h à 6h. 

Dans cette édition, vous pourrez découvrir les rentrées respectives de l’école du Bourg et des Associations avec 

leurs activités. De nombreux travaux réalisés pour contribuer à améliorer les services et la vie locale et une  

programmation d'évènements essentiels pour se retrouver dans des instants conviviaux. 

Pour la Commune, la phase d'enquête publique du futur Plan Local d'Urbanisme s'ouvre aux habitants et il 

est primordial que chacun en prennent connaissance car il va figer la Commune dans un plan d'aménagement et 

d'urbanisme global. Angélique ROSSI 

Le Cadre de Vie Déclaration de Ruches 

- Réparation de 2 fuites d'eau ; 
- Entretien des espaces verts ;  
- Démantèlement de l'ancien préfabriqué ; 
- Préparation de la rentrée scolaire ; 

- Entretien des cimetières ;  
- Épareuse ; 
- Entretien sur 
le réseau 
d’eau ; 
-  Étanchéité 
du local de la 

buvette du 14. 

Travaux 

Les espaces naturels ont une valeur patrimoniale pour les générations actuelles et futures. L'État et les  

Collectivités Territoriales, qui en sont les garants, en assurent la protection et la gestion. Les habitants et les  

résidents à titre temporaire doivent ainsi jouir de paysages de qualité ; les agriculteurs, les chasseurs, les  

randonneurs, les touristes et les sportifs doivent pouvoir également exercer leurs activités sans détruire un milieu 

ou provoquer des conflits d'usage. La pénétration motorisée dans la nature n'est pas sans conséquence 

sur le milieu. Dans ce contexte, la piste forestière récemment réhabilitée 

favorise l'accès des engins motorisés. 

C'est ainsi qu'un arrêté est en vigueur pour interdire la  

circulation des véhicules motorisés non indispensables à la  

sécurité, aux services et aux dessertes locales de manière permanente 

sur la route forestière des Signaraux depuis le parking de la station,  

jusqu’à l’Arboretum et au-delà.  

Les personnes à mobilité réduite titulaires ou non du macaron 

« handicapé » peuvent après accord de la Mairie avoir accès à cette 

piste pour se rendre à l’Arboretum. 

Piste Forestière des Signaraux 

https://r.email.frgdsaura.fr/mk/cl/f/TEtoLcKa2hpe4QugiVvQi9Eer4-iYMIcm2qY4txKRb8RD_Vmyknh4Ppdk_OaAISBzOxym4SbzPX7zY2V0mdNyzBGGDtFcimiYnvEsosFFenG0r6Vxwqijmu35LLLTI0xc8iEC1V4OBf_RenXX_QmJJ7lVI_eu0HMmqD82BQKgr_sREQOTq1hD6fRVMufWRlNEhF0Q85s7MjlfFjlHTd4sF9aSIcYmm
https://r.email.frgdsaura.fr/mk/cl/f/TEtoLcKa2hpe4QugiVvQi9Eer4-iYMIcm2qY4txKRb8RD_Vmyknh4Ppdk_OaAISBzOxym4SbzPX7zY2V0mdNyzBGGDtFcimiYnvEsosFFenG0r6Vxwqijmu35LLLTI0xc8iEC1V4OBf_RenXX_QmJJ7lVI_eu0HMmqD82BQKgr_sREQOTq1hD6fRVMufWRlNEhF0Q85s7MjlfFjlHTd4sF9aSIcYmm
https://r.email.frgdsaura.fr/mk/cl/f/TEtoLcKa2hpe4QugiVvQi9Eer4-iYMIcm2qY4txKRb8RD_Vmyknh4Ppdk_OaAISBzOxym4SbzPX7zY2V0mdNyzBGGDtFcimiYnvEsosFFenG0r6Vxwqijmu35LLLTI0xc8iEC1V4OBf_RenXX_QmJJ7lVI_eu0HMmqD82BQKgr_sREQOTq1hD6fRVMufWRlNEhF0Q85s7MjlfFjlHTd4sF9aSIcYmm
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Vie municipale 

Le bus France Services sera présent sur la Commune 

chaque 3ème mardi du mois, place de la Mairie. 

L’été Mottois a été certes caniculaire, mais aussi jalonné  

d’animations et d’évènements festifs qui ont ravi petits et 

grands. Une Kermesse colorée et appréciée de tous a été 

rondement menée par le Sou des Écoles. 

La Fête de la musique a fait swinguer la Place Albert Rivet 

au rythme des mélodies endiablées de Greg & Phil Acoustik. 

Le Marché Chapeauté sous les étoiles s’est tenu juste 

avant la rentrée, avec un concours de boules et l’élection du 

plus beau couvre-chef ! 

Le village se pare de fresques colorées réalisées par  

Anthony Sailly, aux Signaraux, sur l’alpage du Sénépi, le 

long de la RD, rappelant un peu de l’histoire de la  

Commune et mettant en valeur son patrimoine naturel et 

minier. 

Sondage - Stationnement  

De nombreux stationnements longs sont quotidiennement  

relevés sur la Commune: camping cars, remorques,  

véhicules non roulants… Cette situation réduit le parc de  

stationnement public de la Commune, et crée une gêne pour les 

usagers souhaitant se garer à 

proximité de leur domicile.  Le 

parking à proximité des 

Aveilles étant peu utilisé, il 

pourrait être judicieux de le 

conver t i r  en  parc  de  

stationnement clôturé au  

bénéfice des Mottois souhaitant y louer un emplacement. Afin 

d’étudier la faisabilité de ce projet, les personnes  

intéressés par ce mode de stationnement peuvent se  

faire connaître en Mairie. 

 

 

M. CHASTANG François, kinésithérapeute, s’est 

installé récemment au centre polyvalent de santé du 

Pontet : 

Centre de Santé FILIERIS      04.76.30.56.34 

Consultations sur RDV les lundi, mardi, jeudi,  

vendredi 

Déclaration de Ruches 

Bus France Services 

Du nouveau pour notre Commune             
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La Rentrée scolaire 
Cette nouvelle rentrée scolaire s’est déroulée sous le soleil, à peine arrosée des quelques larmes des 

nouveaux arrivants scolarisés en maternelle, vite consolés par les enseignants et les ATSEMS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce sont donc 133 élèves qui ont rejoint les bancs de l’école ce  

1er Septembre, et qui vont pouvoir bénéficier des nombreux travaux 

effectués dans les bâtiments scolaires cet été : 

 L’ensemble des sanitaires côté élémentaire a été réhabilité, ces 

nouveaux équipements étaient devenus nécessaire au vu de la  

vétusté des lieux. 

 Du côté du restaurant scolaire, un SAS vitré a été créé, avec de 

nouveaux lavabos pour que les élèves déjeunant à la cantine puissent 

se laver les mains au chaud. 

 Le sol de la classe des GS a été entièrement rénové (dépose  

totale, chape de béton et revêtement résistant). 

 Pour plus de praticité, une douchette a été installée dans les WC 

de la maternelle, pour pallier aux petits accidents de début de  

parcours ! 

 Anthony Sailly, artiste peintre, a œuvré à la réalisation d’une 

fresque au sol, dans la cour des petits. Ce projet a été initié par la 

classe de Mme Robert qui souhaitait avoir des « petites routes »  

tracées au sol pour évoluer en tricycle de manière ludique. 

 Dans les prochaines semaines, une « bulle de lecture » en bois, 

créée par Sébastien Sibille, sera installée dans la cours des  
élémentaires, pour que les élèves puissent faire une pause littéraire pendant les récréations et après le déjeuner. 

 

La Municipalité souhaite aux enseignants, élèves 

et parents d’élèves, une excellente année scolaire. 

Parents et enfants dans la cour des élémentaires 

Voici les effectifs pour cette nouvelle année scolaire : 

                Maternelle : 43 élèves 

 Mme Margot, P/M section   21 élèves 

 Mme Robert, Mme Turc (le lundi) 

                   M/G section   22 élèves 

                Élémentaire : 90 élèves 

 Mme Gathrot, CP   20 élèves 

 Mme Askew, CE1/CE2   24 élèves 

 Mme Guffroy-Amara, CE2/CM1   23 élèves 

 M. Paris, CM1/CM2   23 élèves 

Pour rappel, la Commune bénéficie d’un service de 

restauration scolaire joignable à l’adresse  

suivante : cantinelamotte@gmail.com. Les dossiers  

d’inscription sont à récupérer à l’accueil de la Mairie. 

De plus, un service d’accueil périscolaire, géré 

par le Foyer Pour Tous, est disponible les lundis, 

mardis, jeudis et vendredis, de 7h15 à 8h30 et de 

16h15 à 18h30. Les inscriptions se feront  

directement auprès des animatrices ou du Directeur. 

Le mercredi, le F.P.T. propose un accueil de 

loisirs à la journée, ainsi que pendant les  

vacances scolaires. 

Les élus ont aussi fait leur rentrée ! 
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Le P.L.U. 

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est un document d'urbanisme qui traduit 

un projet global d'aménagement et d'urbanisme et fixe en conséquence 

les règles d'aménagement et d'utilisation des sols. 
 
Le PLU doit respecter les principes généraux énoncés par le code de  
l’urbanisme et déterminer les conditions d'un aménagement de l’espace  
respectueux des principes du développement durable en prévoyant des  

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction 
des besoins en matière d'habitat et d'équipements publics, d'activités  
économiques, commerciales ou touristiques, de sport, et de culture. 
 

 
L’élaboration du PLU de La Motte-d'Aveillans a notamment pour objectif de : 
 

 relancer la dynamique démographique pour soutenir les équipements communaux et maintenir 
une vie de village ; 

 recentrer l’urbanisation autour du centre de la commune dans le respect des risques miniers ; 

 intégrer le risque minier dans le PLU ; 

 limiter l’étalement urbain et l’éparpillement des constructions limitrophes en optimisant  

l’utilisation du foncier déjà existant (rénovation/réhabilitation et foncier non bâti), dans le 
respect des lois nationales, afin notamment de préserver les terres agricoles. 

 
L’élaboration du plan local d’urbanisme est l’occasion de définir le mode d'assainissement des eaux usées et des 
eaux pluviales en cohérence avec le projet d’élaboration du plan local d’urbanisme. 
Il sera procédé à une enquête publique unique portant sur l’élaboration du PLU. 

Cette enquête publique aura lieu du 10/10/2022 à 09h au 08/11/2022 à 12h, soit une durée de trente 

jours sous la responsabilité du Maire, Madame Angélique ROSSI, à qui des informations peuvent être demandées. 
 
À l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme et les zonages d’assainissement des eaux usées et des eaux  
pluviales, éventuellement modifiés pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du 
public et du rapport du commissaire, sont approuvés par le Conseil Municipal. 
 

Monsieur Jean-Claude CANOSSINI a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par le président du tribunal 
administratif de Grenoble par décision n°E21000018/38 en date du 19/02/2021. 
 
Le dossier de l’enquête (comprenant notamment, pour le PLU, l’analyse de la « prise en compte de la  
préservation et de la mise en valeur de l’environnement et les incidences attendues de la mise en  
œuvre du PLU sur celui-ci » et les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure, et pour les zonages 

d’assainissement, les mémoires explicatifs) et le registre peuvent être consultés en Mairie de La Motte  

d'Aveillans, sise au 1 Place Albert Rivet, 38770 La Motte-d'Aveillans, sur support papier et sur un poste  
informatique, du 10/10/2022 à 09h au 08/11/2022 à 12h les lundis, mardis, jeudis, vendredis et samedis de 10h 
à 12, les mercredis de 09h à 12h et les jeudis de 17h à 19h, sauf éventuels jours fériés et jours de fermetures  
exceptionnelles. 
 
Les observations et propositions pourront être transmises : 

 sur le registre d’enquête ; 

 par voie postale à : M. Jean-Claude CANOSSINI, commissaire enquêteur – Mairie de La Motte 
d'Aveillans, 1 Place Albert Rivet, 38770 La Motte-d'Aveillans ; 

 par e-mail à communelamotte@gmail.com en précisant dans l’objet de l’e-mail qu’il est relatif à 
l’enquête publique. 

 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations en salle  

socioculturelle de La Motte-d'Aveillans – Place Albert Rivet : 
 

 lundi  10/10/2022 de 09h à 12h 
 mardi 18/10/2022 de 14h à 17h 
 jeudi  27/10/2022 de 16h à 19h 
 jeudi  03/11/2022 de 09h à 12h 
 mardi 08/11/2022 de 09h à 12h 
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Le C.C.A.S. 

Les Commissions 

Culture 

La rentrée, propice aux bonnes résolutions ? Pourquoi ne 

pas s’inscrire à la bibliothèque ?  

À compter du 1er octobre, nouveaux horaires : 

Mercredi de 9h à 12h  

Vendredi de 9h à 12h  

Samedi de 10h à 12h 

 

Membre du réseau intercommunal de lecture publique 

« La Matacena », vous pourrez y emprunter :  

           6 livres, 3 revues, 3 CDS et 3 DVDs. 

L’ouvrage que vous souhaitez lire se trouve dans une 

autre bibliothèque du réseau ? Pas de panique, vous 

pouvez le réserver sur le site de la Matacena 

www.matacena.fr, il se déplacera jusqu’à votre  

bibliothèque de proximité. 

L’inscription est gratuite pour les enfants, et la  

cotisation annuelle pour les adultes est de 15€ (tarif 

résident de la Communauté de Communes). 

Diverses animations sont organisées tout au long de  

l’année, pour tous les publics ! 

La Municipalité 

organise une 

animation pour  

célébrer  

Halloween! 

Venez nous  

rejoindre, parés 

de vos  

déguisements 

les plus affreux, 

et si vous nous 

faîtes peur, on 

vous donnera 

peut être  

quelques  

bonbons… 

sinon, on vous 

jettera un sort ! 

Les membres du C.C.A.S. sont heureux de pouvoir à 

nouveau organiser leur traditionnel Repas de l’Âge 

d’Or, rituel mis à mal par la pandémie de la Covid-19. 

Le 23 octobre prochain, les Mottois âgés de 

plus de 70 ans seront conviés à partager ce 

moment festif dans la salle socioculturelle, à 

déguster le menu élaboré par le restaurant « Chez 

Ghislaine » et à profiter de l’animation proposée par le 

duo Dance Mix. 

Les colis de Noël sont en cours d’élaboration et 

seront distribués aux bénéficiaires le mercredi 07 

décembre de 09h à 12h. 

Les permanences sont maintenues sur  

rendez-vous, tous les mercredis de 10h à 12h en 

Mairie. Pour contacter le C.C.A.S., vous pouvez 

contacter l’accueil de la Mairie au O4.76.30.60.16 

ou envoyer un mail sur l’adresse suivante: 

 ccaslamottedaveillans@gmail.com 

Octobre Rose, opération nationale de  

sensibilisation aux cancers féminins, sera  

lancée dans notre Commune dès le premier du 

mois, avec l’installation de signalétiques portant sur 

ce thème qui nous concerne tous. 

Embellissement 

L’été caniculaire, la sécheresse et les arrêtés successifs du  

Préfet concernant l’interdiction d’arroser les massifs et bacs fleuris, ont 

mis à mal la saison du fleurissement de la Commune et aussi le 

moral des bénévoles investis dans cette mission. De nombreuses  

heures d’investissement et d’entretien ont fondu au soleil ! 

Néanmoins certaines espèces ont résisté ! Cette épisode qui va  

certainement devenir une habitude avec le réchauffement climatique 

nous amène à porter une nouvelle réflexion sur les choix à retenir 

pour le futur programme de fleurissement de la Commune.  
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Relai Petite Enfance 

Mission Locale 

Le Conseil Municipal d’Enfants 
Les CM2 élus, il y a deux ans, terminent un mandat bien rempli, avec quelques beaux projets à 

leur actif: bulle de lecture, collecte de jouets, nettoyage participatif de la Commune,  

rencontres intergénérationnelles… 

Six postes vacants seront donc à pourvoir lors des élections du prochain C.M.E., qui se tiendront dans le  

courant du mois d’octobre. 

Etre un jeune élu est une expérience civique formatrice, 

dans l’apprentissage de la vie de citoyen. Représentants de leurs 

camarades et des enfants de la Commune, les membres du C.M.E. 

seront force de proposition dans de nombreux projets  

communaux, ayant trait à la jeunesse, la culture, la solidarité et le 

civisme. 

Après distribution d’un courrier explicatif dans les cahiers de  

liaison, les candidats pourront se faire connaître de la Mairie en 

élaborant un programme et une courte lettre de motivation. 
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Enfance et jeunesse 

La Maison des adolescents reçoit les jeunes et/ou 

leurs parents tous les mercredis de 9h à 12h, 

dans les locaux de la MINE, Route du Villard. 

Prise de rendez-vous indispensable  

auparavant au :  

04.76.84.24.04       www.ado38.fr 

Afin de mieux informer les familles en 

recherche d'un mode de garde et/ou 

d'informations concernant les  

actions parentalité, le service de 

la Petite Enfance la Communauté 

de Communes de la Matheysine 

est à votre disposition. 

Maison des Ados 
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Le Forum des Associations 

JeVeuxAider.gouv.fr est une  
plateforme général iste, qui  
propose des missions dans tous les 

domaines de l’intérêt général  

Associatif ou Communal. 
 

Vous souhaitez vous porter  
volontaire pour répondre à une 
demande d’intérêt collectif, cette 
plateforme est un bon outil pour se 

faire. 
 

La Municipalité est inscrite sur la 
plateforme afin de centraliser les 
besoins et les missions et mettre 
en relation les di fférentes  
parties : Associations ou Commune 

avec les bénévoles. 

Ne laissez pas s’envoler vos bonnes résolutions de la rentrée !  
 

Ce samedi 10 septembre, le Forum des Associations regorgeait de  
propositions d’activités en tous genre : arts plastiques, ski, randonnée, 
bénévolat, ludothèque, foot, escalade, gymnastique, astronomie, arts du 
cirque…  
 

Les bénévoles et membres des associations ont encore une fois animé le 
Forum avec bonne humeur, en allant à la rencontre d’un public d’âges et 

d’attentes variées. 
 

Sport, Culture et Patrimoine 

Des offres sont publiées sur le site et chacun peut y  
répondre, 

pour que tous ceux et celles qui souhaitent s’investir  
puissent le faire ! 
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Le 13 mai dernier le Club du 3ème Âge a profité d’un 

voyage à bord du Petit Train de la Mure. C’est avec le 

sourire et en pleine forme que le Club a organisé le 

second semestre de l’année 2022. 

Au programme 

Septembre  

Jeudis 8, 15, 22 : Belote, jeux 

Jeudi 29 : Réunion Bien être le matin avec  

repas gratuit (sous réserve d’inscription  

suffisante) 

Octobre 

Jeudis 6, 20 : Belote, jeux 

Jeudi 13 : Concours de belote 

Jeudi 27 : Animation Journée Pro Confort et  

repas gratuit pour les participants 

Ouvert à tous et toutes, venez nous rejoindre 

pour passer un agréable moment ! 

Novembre  

Jeudis 3, 10, 24 : Belote, jeux 

Jeudi 17 : Repas froid 

Décembre  

Jeudi 1er : Loto 

Jeudis 8, 15, 22 : Belote, jeux 

Mercredi 16 : Repas au Restaurant de la Gare 

 

À noter que l’Assemblée Générale du Club se tiendra le 

12 janvier 2023. 

Suite à l'AG extraordinaire 
de l’association Les  
Signaraux qui s'est  
déroulée le 7 mai, nous 

vous présentons le  

nouveau bureau : 
 

Président : Lionel LAYE  
Vice-présidente : Cécile 

PICHAND  
Trésorier : Gérard CHION  

Vice Trésorier : David 
BERTHET  

Secrétaire : Armelle ROSSOGLIO  

Les Signaraux 

Le Club du 3ème Âge 

Le Ski-Club de  

la Pierre Percée 

Retour sur le Tournoi Vétérans à 8  
7 équipes, au total 80 joueurs, avaient répondu  
présents pour cet événement qui avaient lieu au 
Stade du 14. 

Le podium est le suivant : 

Football Club Vallée De La Gresse - 38. 

Football Club Sud Isère  

FCBO  

L'AS Les Gueules Noires termine à la 4ème place 
avec un bilan positif : 4 matchs, 1 victoire, 3 nuls, 6 

buts marqués/4 buts encaissés.  
L'association avait également à cœur d'atteindre 

son objectif, qui était de récolter des fonds afin de 
faire un don pour une cause associative. Cela a 
été chose faite grâce à la buvette et le plein  
engagement des bénévoles ! 
Une ambiance chaleureuse et conviviale a rythmé 
cette soirée d'automne qui prépare la nouvelle  
saison. 

Merci à la Mairie pour son soutien et qui nous avait 
préparé la pelouse. 
Merci à tous les joueurs pour leur état d'esprit et 
leur fair-play. 
Merci aux clubs de Football Club Vallee De La 

Gresse - 38, Entente Sportive Pierre-Châtel, 

Football Club Sud Isere, As Notre Dame de  
Mesage, 
Football 
C l u b 
B o u r g 
d'Oisans 
d ' a v o i r 

r épondu 
présents ! 

Les Gueules Noires 

Suite à l'Assemblée Générale, le  

nouveau bureau se compose de : 

Didier Troprez, Président 
Gérard Chion et Gilles Gonnon,  

Vices-Présidents 
Françoise Réolon, Trésorière et Francis 

Ronat, Trésorier Adjoint 

Claude Guignier, Secrétaire et Lionel 
Laye, Secrétaire Adjoint 

 
Le Club 

tiendra sa 

permanence 

pour les 

inscriptions 

le mercredi 

9 novembre 

à 18h en salle socioculturelle.  

https://www.facebook.com/events/1158275101789495/?__cft__%5b0%5d=AZWkOzk6fXaIlvelYQOkHH_AIu3EfFct31XRwjNd8zC1BwNjMTiv29AwLn4ZdFWjF1aRXYJnMz9Rqw5xT5m7T2jeTXd5mPWce45-xFfxZFu9By_VWkwT8-EUXXhm4LDegFcdZWwuI0yysoxnGfCOefRi&__tn__=-UK-R
https://www.facebook.com/groups/1246856032110482/user/100057313133991/?__cft__%5b0%5d=AZWkOzk6fXaIlvelYQOkHH_AIu3EfFct31XRwjNd8zC1BwNjMTiv29AwLn4ZdFWjF1aRXYJnMz9Rqw5xT5m7T2jeTXd5mPWce45-xFfxZFu9By_VWkwT8-EUXXhm4LDegFcdZWwuI0yysoxnGfCOefRi&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/groups/1246856032110482/user/100063679927380/?__cft__%5b0%5d=AZWkOzk6fXaIlvelYQOkHH_AIu3EfFct31XRwjNd8zC1BwNjMTiv29AwLn4ZdFWjF1aRXYJnMz9Rqw5xT5m7T2jeTXd5mPWce45-xFfxZFu9By_VWkwT8-EUXXhm4LDegFcdZWwuI0yysoxnGfCOefRi&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/groups/1246856032110482/user/100054589983785/?__cft__%5b0%5d=AZWkOzk6fXaIlvelYQOkHH_AIu3EfFct31XRwjNd8zC1BwNjMTiv29AwLn4ZdFWjF1aRXYJnMz9Rqw5xT5m7T2jeTXd5mPWce45-xFfxZFu9By_VWkwT8-EUXXhm4LDegFcdZWwuI0yysoxnGfCOefRi&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/ASGN38/?__cft__%5b0%5d=AZWkOzk6fXaIlvelYQOkHH_AIu3EfFct31XRwjNd8zC1BwNjMTiv29AwLn4ZdFWjF1aRXYJnMz9Rqw5xT5m7T2jeTXd5mPWce45-xFfxZFu9By_VWkwT8-EUXXhm4LDegFcdZWwuI0yysoxnGfCOefRi&__tn__=kK-R
https://www.facebook.com/groups/1246856032110482/user/100046520087937/?__cft__%5b0%5d=AZWkOzk6fXaIlvelYQOkHH_AIu3EfFct31XRwjNd8zC1BwNjMTiv29AwLn4ZdFWjF1aRXYJnMz9Rqw5xT5m7T2jeTXd5mPWce45-xFfxZFu9By_VWkwT8-EUXXhm4LDegFcdZWwuI0yysoxnGfCOefRi&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/groups/1246856032110482/user/100063543642518/?__cft__%5b0%5d=AZWkOzk6fXaIlvelYQOkHH_AIu3EfFct31XRwjNd8zC1BwNjMTiv29AwLn4ZdFWjF1aRXYJnMz9Rqw5xT5m7T2jeTXd5mPWce45-xFfxZFu9By_VWkwT8-EUXXhm4LDegFcdZWwuI0yysoxnGfCOefRi&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/groups/1246856032110482/user/100063543642518/?__cft__%5b0%5d=AZWkOzk6fXaIlvelYQOkHH_AIu3EfFct31XRwjNd8zC1BwNjMTiv29AwLn4ZdFWjF1aRXYJnMz9Rqw5xT5m7T2jeTXd5mPWce45-xFfxZFu9By_VWkwT8-EUXXhm4LDegFcdZWwuI0yysoxnGfCOefRi&__tn__=-%5dK-R
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Le Foyer Pour Tous 

CODE DE LA ROUTE 
 

Mise en place de 3 séances de « sécurité routière » pour les séniors sur La Motte 

d’Aveillans, les jeudis 6, 13 et 20 octobre, de 9h30 à 11h30 au F.P.T. 
Réactualisation des connaissances du code de la route,  nouvelle règlementation… 
Possibilité d’avoir une séance de conduite gratuite avec un moniteur/une monitrice 
d’auto-école. 
Pour l’inscription et plus d’informations vous pouvez contacter l’association CAFES 
au 04.76.30.94.42 
 

LA NOUVELLE SAISON 2022/2023 EST LANCÉE …     
 

Après deux dernières saisons « particulières », le Foyer Pour Tous a lancé sa nouvelle saison 2022/2023 … 
avec de nouveaux professeurs, des activités reconduites et d’autres nouvelles. 
 

Le site internet du F.P.T. http://fpt38770.fr vous apportera tous les renseignements nécessaires sur toutes les 
activités proposées (descriptif, tarif, lieu …). 
 
Nous restons aussi à votre écoute et à votre disposition par téléphone  : 04.76.30.67.55 ou 06.83.03.09.55 
ou par mail foyerpourtous@free.fr. 
 
Nous vous rappelons que nos bureaux vous accueillent les mardis, mercredis et jeudis matin de 9h30 à 

11h30. 
 
 

ET POUR LES VACANCES SCOLAIRES 
DE CET AUTOMNE ?  

 
À chaque période de vacances scolaires, le 

Foyer Pour Tous propose un accueil de 
loisirs pour des enfants âgés de 3 à 12 
ans. Lors de ces accueils de loisirs, un 
programme basé sur des thèmes divers et 
variés est concocté par l’équipe  
d’animation. Sur la 1ère semaine des  

vacances de Toussaint prochain (du 
24 au 28 octobre), la thématique  
s’articulera autour de « Tous en  
scène ».  

Au programme : des ateliers Théâtre, des 
activités manuelles sur le thème  
d’Halloween, des jeux sportifs et collectifs, 

un spectacle « Julien et les copains du 
monde » par la compagnie PLANETE  
MÔMES …. 

 
 
 

LE GRAND RETOUR DU LOTO DE L’AVENT NOËL 
 
Après 2 années « sans » (à cause des règles sanitaires imposées par la crise de la Covid-19), le Conseil  
d’Administration a décidé, cette année, de remettre son loto de l’Avent Noël dans la programmation de ses 
manifestations et festivités. 

 
Ce dernier est programmé : 

DIMANCHE 4 DÉCEMBRE 2022 (après-midi) 

DANS LA SALLE SOCIOCULTURELLE 
 
Au programme : des jeux et des jouets à gagner tout l’après-midi pour vous aider à préparer Noël, des surprises 

http://fpt38770.
mailto:foyerpourtous@free.fr
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Cette équipe féminine a obtenu de bons résultats et a terminé 
3ème de son championnat, et demi-finaliste de la coupe du  
Dauphiné. 
En 2021/2022, nous avons créé une entente avec le Club 

sportif de Pierre-Châtel pour les équipes de jeunes, cette 
entente est poursuivie pour l'ensemble des catégories. 
 
Pour cette saison nous accueillons toutes personnes prêtes à  
s'investir dans le Club et recrutons des nouveaux joueurs et 
joueuses dans toutes les catégories. 
 

L’ U.S. Valmontoise 

Ludothèque Jeux Rigole 

La ludothèque Jeux Rigole reprend ses 

itinérances et sera présente sur la  

Commune les 2èmes et 4èmes mardis de  

chaque mois, dans la salle socioculturelle. 

À noter, pour les collégiens la carte Tatoo 

permet de financer l’adhésion à  

l’association. 

Le Comité d’Animation Mottois 

Début 2023 un nouveau Comité d'Animation verra le jour, 
il remplacera les Associations Motte en Fête et  Noël en 
Chœur. Il sera composé d'un nouveau Conseil  
d’Administration d'une vingtaine de personnes. 

 
Cette nouvelle association a pour but de proposer au cours 
de l'année diverses animations aux Mottois. 
  Plusieurs manifestations sont déjà prévues pour  2023 : 

 
- le 4 mars « Loto » 
- le 14 mai « Fête du pain » 

- en Juillet une animation à définir 
- le 19 août « Marché nocturne » 

D'autres animations et buvettes sont en cours de réflexion. 
 
 
Si vous souhaitez faire partie de l'aventure avec une équipe 

dynamique, motivée et  à l'écoute, n’hésitez pas à contacter Mickaël Combe (Président) au 06.79.60.21.62 

 

 

 

La Boule Mottoise 
La Boule Mottoise a organisé le Challenge de la Municipalité 

le 10 septembre. Ce concours a  

rassemblé 16 équipes et un méchoui 

très apprécié. David Oddos et  

Marie-Ange Perrin ont remporté 

cette finale face à Jean-Michel 

Brachet, Christian Janda et Yves 

Ravanat lors d’une excellente  

partie. La Municipalité remercie le  

Président Christian Sénor pour cette 

initiative. 

Sou des Écoles 

Suite à l’assemblée générale de ce début 
d’année, voici le nouveau bureau  
- Marlène Motti, Présidente 
- Mathilde Gritti, Vice-Présidente 

- Karine Clot, Trésorière 
- Aurélie Picconatto Duffour, 
secrétaire 
Pour nous contacter : 
Sou_lamotte@yahoo.fr 
L’équipe du Sou des écoles prépare les  
manifestations qui vont rythmées l’année 

scolaire qui contribueront aux financements 

des projets pédagogiques des enfants. 
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Là d’où je viens  

Terres gelées 
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Le 11 août en fin d’après-midi, un incendie se déclarait au 

Bois Noir, depuis le bord de la route des Signaraux au niveau 

des captages d’eau, pour des raisons inconnues.  

Je remercie l'ensemble des personnes qui ont alerté, les  
administrés et élus qui ont spontanément répondu à mon  
appel pour aller maîtriser ce départ de feu en forêt dans la  
montée des Signaraux en attendant les pompiers.  

Le feu a progressé à la montée, dans le talus sur 
une surface d’environ 200m2, les personnes sur 
place ont limité la propagation jusqu’à l’arrivée 
des pompiers, le feu s’est cantonné dans le sous 
étage, et n’a pas atteint la futaie. Situation :  
parcelle E. Cette élan de solidarité a permis que le 
feu soit contenu. 

Je remercie les pompiers qui ont mis fin à cet 
incendie qui aurait pu se propager  
considérablement dans une forêt dense.  
Je remercie Roland Callo, garde forestier de 
l'ONF.  
Je rappelle à tous d'être extrêmement vigilant en 

période de sécheresse. La moindre étincelle peut 
engendrer un vrai brasier. N'allumez ni feu, ni barbecue. Ne 
jetez jamais vos mégots en forêt ou par la fenêtre de votre 
voiture. 

Remerciements 

Maison du Tourisme 
OCTOBRE 

Lundi 10 

Enquête Publique P.L.U., salle  

socioculturelle de 9h à 12h 

Samedi 15 

Loto organisé par la Maison du  

Tourisme. Salle Socioculturelle 

Mardi 18 

Bus France Service, Place de la  

Mairie de 14h à 17h 

Enquête Publique P.L.U., salle  

socioculturelle de 14h à 17h 

Dimanche 23 

Repas de l’Âge d’Or organisé par la 

Municipalité et le C.C.A.S. salle  

socioculturelle 

Jeudi 27 

Enquête Publique P.L.U., salle  

socioculturelle de 16h à 19h 

Samedi 29 

Projection de 2 courts-métrages, 

salle socioculturelle à 19h. Entrée  

gratuite 

Lundi 31 

Halloween organisée par la  

Municipalité. Salle socioculturelle 

 

NOVEMBRE 

Jeudi 3 et Mardi 8 

Enquête Publique P.L.U., salle  

socioculturelle de 9h à 12h 

Vendredi 11 

Commémoration, à 11h au  

monument aux morts 


